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COMPARUTIONS DES PARTIES




ENTRE :  

[bookmark: _Hlk74240704]1°) OIA PROMOTION, SAS au capital de 750 000 euros dont le siège social est à MARSEILLE,13006, 39 Rue Montgrand, immatriculée au registre du commerce et des Sociétés de Marseille, sous, le n° 512 704 115

Elle-même représentée par Monsieur Christian JOUENNE, en sa qualité de Président et ayant tout pouvoir à l’effet des présentes. 

Ci-après dénommé "LE RESERVANT", d'une part


ET : 

Monsieur……………………………………………………………………………………….
Né à ………………………………………………………………  le ………...……………..
Profession : ……………………………………………………………………………………
Demeurant à : …..……………………………………………………………………………..
Situation de famille : ...……………………………………………………………………......
 Téléphone : 
	
ET/OU ([footnoteRef:1]) : [1: ] 


Madame…………………………………………………………………………………………
Née à  .……………………………………………………………  le ………………………....
Profession : ……………………………………………………………………………………..
Demeurant à : …………………………………………………………………………………..
Situation de famille : …………………………………………………………………………...
Téléphone : 

Mariés le ………………………………………………..	à  ………………………………….
Régime matrimonial : …………………………………………………………………………...

Pacsés le  ……………………………………………  à ……………………………………….

Divorcé le ……………………………………………… à …………………………………….


Société (raison ou dénomination sociale, adresse) :……………………………………………………………………………………………...
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
RCS (numéro et lieu d’immatriculation) …………………………………………………………………………....................................
Représentée par ……………………………………………………………………………….



Ci-après dénommé(s) (ensemble ou séparément) : "LE RESERVATAIRE", d'autre part, 










































	
CONTRAT PRELIMINAIRE DE RESERVATION



[bookmark: _Toc463604036][bookmark: _Toc463604060][bookmark: _Toc463604593][bookmark: _Toc399317856]
Les dénominations « RESERVANT » et « RESERVATAIRE » ci-dessus définissent l’entité juridique du, sans égard au nombre, à la personnalité physique ou morale de celui-ci, à son intervention directe ou par mandataire, et emporte solidarité en cas de pluralité de personnes répondant à la même dénomination.

Préalablement aux présentes les parties ont exposé ce qui suit :

EXPOSE

Le RESERVANT envisage de construire un ensemble immobilier plus amplement précisé ci-dessous au présent avant-contrat (se reporter à Article 2. ). A cet effet, il a initié les études préalables relatives à la réalisation technique, administrative, juridique et financière de ce projet et entend les poursuivre par la conclusion de contrats préliminaires concernant sa commercialisation. 

Le RESERVATAIRE est intéressé par l’acquisition dans ce projet des biens immobiliers ci-après désignés.

Les parties sont donc convenues de conclure un contrat préliminaire de réservation (étant précisé que ce contrat ne constitue en aucun une promesse de vente).

CELA EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT :

[bookmark: _Toc144969918]CONDITIONS GENERALES

Si la vente envisagée se réalise, le RESERVANT réserve au RESERVATAIRE, qui l'accepte, le ou les lots ci-après désignés (se reporter à Article 3.1. ).

Il est rappelé que le ou lesdits lots sont considérés en leur état futur d'achèvement et dépendent  du projet immobilier, dont la consistance ainsi que l'état d'avancement sont décrits au présent avant-contrat (se reporter à Article 2. ).

En contrepartie, le RESERVATAIRE verse le dépôt de garantie tel que visé aux présentes (se reporter à Article 2.7. ).

Article 1.1.  [bookmark: _Toc144969919]Conditions du contrat de vente

Si la vente envisagée est conclue, elle aura lieu en l'état futur d'achèvement, sauf dans le cas particulier ci-dessous (se reporter à Article 1.1.3. ), sur la base d'un contrat de vente qui sera alors établi en conformité avec les textes (notamment, les articles 1601-3, 1642-1, 1646-1 du Code Civil, ainsi que des articles L. 261-10 et suivants du Code de la construction et de l'habitation et des textes modificatifs et complémentaires et qui prévoira notamment les conditions et charges suivantes :

Article 1.1.1.  [bookmark: _Toc144969920]Pour le vendeur :

- De vendre les locaux considérés dans l'état conforme aux plans et à la notice descriptive de la construction (ou note technique sommaire), qui seront annexés à l’acte de vente sous réserve des modifications pouvant y être apportées par le vendeur pour des raisons d'ordre technique ou administrative à condition qu'il n'en résulte ni augmentation de prix, ni altération de qualité. 
[bookmark: ITL_A_0001]A ce sujet, il est rappelé que les plans et la notice descriptive ci-annexés ont un caractère prévisionnel (ANNEXE N°1. PLANS ET NOTICE DESCRIPTIVE).

- D'en donner la jouissance à l'Acquéreur lors de la mise à disposition des locaux, sous réserve du complet règlement du prix.

- De donner à l'Acquéreur une des garanties d'achèvement ou de remboursement prévues par la Loi. Etant entendu qu'au cas où la garantie conférée serait celle prévue par l'article R. 261-18b du Code de la construction et de l'habitation, le vendeur se réserverait la possibilité d'en modifier la consistance au fur et à mesure des ventes, et que pour l'obtention de cette garantie, il serait tenu compte du montant du prix des ventes conclues sous la condition suspensive de la justification de ce financement dans les 6 mois suivant l'achèvement des fondations.

Article 1.1.2.  [bookmark: _Toc144969921]Pour l'acquéreur :

- De payer le prix, aux époques et dans les conditions qui seront stipulées à l’acte authentique de vente,

- D’acquitter, à compter du jour de l’entrée en jouissance, et dans les conditions prévues par le règlement de copropriété, les fractions des charges communes afférentes aux lots vendus de l’ensemble immobilier.

- De supporter et acquitter tous les droits et taxes, honoraires et émolument du notaire, contribution de sécurité immobilière et, d’une manière générale, tous les frais entraînés par la vente et y compris ceux afférents aux prêts éventuellement sollicités par lui, à l’exception de la taxe à la valeur ajoutée déjà comprise dans le prix de vente.

Le vendeur conservera les pouvoirs de Maître d’Ouvrage et aura, en outre le pouvoir irrévocable de passer après la vente, s’il y a lieu, toute convention de cession de terrains, de cours communes, de servitudes et autres, nécessaire pour la réalisation de l’immeuble, ainsi que de déposer toute demande de permis de construire ou d’autorisation administrative qui s’avérerait nécessaire ou utile pour la bonne réalisation de l’opération de construction.

Les différences de moins de cinq pour cent (5%) des côtes et surfaces exprimées seront, de convention expresse, tenue pour admissibles et ne pourront fonder aucune réclamation ni aucune indemnité.

La résolution de la vente entrainera, à la charge de la partie à qui elle sera imputable, une indemnité égale à dix pour cent (10%) du prix,  sans préjudice de la faculté pour la partie invoquant la résolution de demander la réparation du dommage effectivement subi.

Le non-paiement à son échéance de toute ou partie des sommes stipulées à terme par l’acquéreur, sera une cause de résolution de plein droit de la vente, si bon semble au vendeur.

L’acte de vente sera substitué purement et simplement au présent contrat, de sorte qu'en cas de contradiction, seules les dispositions de l’acte de vente auront effet.

Article 1.1.3.  [bookmark: _Ref144939675][bookmark: _Toc144969922]Hypothèse d'achèvement de l'immeuble

Si le présent contrat est conclu à une date telle que l'achèvement de l'immeuble intervienne effectivement avant la signature de l'acte authentique, les locaux seront vendus achevés[footnoteRef:2] au sens de l'article R261-1 du Code de la construction et de l'habitation, des travaux de parachèvement étant éventuellement encore en cours. [2:  Article R261-1 du Code de la construction et de l'habitation ;] 


L'acte de vente prévoira dans ce cas la prise de jouissance par l'Acquéreur lors de l'achèvement des travaux de parachèvement, tout pouvoir étant conféré au Vendeur pour conduire lesdits travaux.

Il prévoira également au profit de l'Acquéreur le bénéfice de la garantie des vices apparents pendant un mois après la prise de possession.

Article 1.2.  [bookmark: _Ref347930583][bookmark: _Ref144968372][bookmark: _Ref144968849][bookmark: _Ref144969215][bookmark: _Toc144969923][bookmark: _Ref347930758][bookmark: _Ref347930796]Délais

Si la conclusion de la vente était proposée par le RESERVANT ou son notaire dans les conditions fixées aux présentes (se reporter à Article 3.3. ), elle aurait lieu en l’étude du notaire du programme (se reporter à  pour ses nom et adresse), avec le concours ou la participation du notaire du RESERVATAIRE.
Dans ce cas, le RESERVANT notifiera au RESERVATAIRE, par lettre recommandée avec accusé de réception, la date de signature, ainsi quele projet d’acte de vente, cette notification devant intervenir un mois avant la date de signature notifiée avec l’ensemble des pièces prévues par les lois et décrets en vigueur.

En cas de pluralité de RESERVATAIRE, la notification sera valablement envoyée à chacun.

Dans l’hypothèse où la date notifiée ne conviendrait pas au RESERVATAIRE pour une raison quelconque, celui-ci pourrait proposer :

- Soit, renonçant de son plein gré à profiter du délai légal d’un mois, une date antérieure à la date de signature notifiée.
- Soit, une date située à l’intérieur d’un délai maximum de 8 jours calendaires à compter de la date de signature notifiée.

Si le RESERVATAIRE n’avait pas signé l’acte authentique à la date de signature notifiée ou dans le délai de huit (8) jours calendaires, indiqué ci-dessus, le RESERVANT le mettrait en demeure de signer sous huit (8) jours calendaires en l’étude du notaire du programme à l’effet de procéder à la régularisation de la vente. 

Dans le cas où le RESERVATAIRE ne se présentait pas pour la signature de l’acte de vente prévue dans ladite mise en demeure, le RESERVANT lui adresserait par acte extrajudiciaire, une sommation de se présenter aux jour et heure fixés, en l’étude du notaire, à l’effet de procéder à la vente. 

Si le RESERVATAIRE ne se présentait pas pour la signature de l’acte à la date prévue dans ladite sommation, le notaire serait requis par le RESERVANT de dresser un procès-verbal de carence.

Dans le cas cité ci-dessus, comme dans celui où le RESERVATAIRE ferait connaître son intention de ne pas donner suite à la présente réservation, le RESERVANT redeviendrait libre de vendre les lots objets de la présente convention à toute personne de son choix.

La vente n’existera que par la signature de l’acte authentique.

Article 1.3.  [bookmark: _Toc144969924]Prix et modalités de paiement

Article 1.3.1.  [bookmark: _Ref347930537][bookmark: _Toc144969925]Prix

Le prix de ces lots est stipulé à l'Article 3.2. du présent avant-contrat. Ce prix s'entend TVA comprise, celle-ci étant à la charge de l’acquéreur (au stade dudit avant-contrat, le réservataire) et s’appliquant en sus du prix hors taxe. Le taux actuellement en vigueur est de 20%., à toutes fins, ainsi rappelé par le RESERVANT.

En cas de modification de ce taux de TVA, le prix serait modifié pour tenir compte de l'incidence de cette modification, comme de l'incidence de tout impôt, redevance ou taxe ou imposition de toute nature qui, postérieurement à ce jour serait modifié ou deviendrait applicable à l'opération de construction susvisée ou à la vente qui résulterait de la présente convention.

Article 1.3.2.  [bookmark: _Ref144940530][bookmark: _Toc144969926]Modalités de paiement

Le prix est payable selon l'échéancier stipulé aux présentes (se reporter à l'Article 3.2. ).

Il est précisé que les dates d'avancement ou de livraison des travaux énoncés à l'Article 3.4.  sont celles des locaux vendus ou du bâtiment dont ils dépendent et sont susceptibles d'être modifiées (se reporter en ce sens à l'Article 1.4. ).

Le paiement du solde du prix sera garanti par l’hypothèque légale spéciale du vendeur, réservé au RESERVANT, indépendamment de l'action résolutoire.
	
Les règlements devront être effectués dans le délai de dix (10) jours suivant la présentation de la lettre électronique envoyant  chaque attestation d’avancement de travaux établie dans les conditions précisées à l’acte de vente, comme prévu à l’Article 2.7. 

Article 1.3.3.  [bookmark: _Toc144969927]Indemnité éventuelle en cas de retard de signature de l’acte authentique de vente 

Dans le cas exceptionnel où le RESERVANT accepterait de reporter la date de signature de l’acte authentique de vente au-delà du délai prévu à l'article Article 1.2.  , les sommes exigibles à l’acte seront majorées d’une pénalité calculée au taux d’un pour cent (1%) par mois de retard, prorata temporis, à titre d’indemnité compensatrice du préjudice subi par le RESERVANT, en particulier les frais financiers résultant de ce retard.

Article 1.4.  [bookmark: _Ref3479307481][bookmark: _Toc144969928]Date prévisionnelle de livraison

La date prévisionnelle de livraison est indiquée à l'Article 3.4. . Il est précisé que les dates d'avancement des travaux ou de livraison sont approximatives et peuvent être retardées en raison de la survenance d'un cas de force majeure ou plus généralement d'une cause légitime de suspension du délai de livraison.

Pour l'application de cette disposition, seraient notamment considérées comme des causes légitimes :

	- Les intempéries validées par le Maître d’œuvre suivant les données de la station 	météorologique la plus proche, ou à défaut, la station météorologique de Marseille.

	- La grève, qu'elle soit générale, particulière au bâtiment et à ses industries annexes, ou 	spéciale aux entreprises travaillant sur le chantier.

	- La liquidation des biens, le redressement ou la liquidation judiciaire, la cessation de 	paiement ou la déconfiture de l'un des intervenants sur le chantier.

	- La résiliation d’un marché de travaux par faute d’une entreprise.

	- Les injonctions administratives ou judiciaires de suspendre ou d'arrêter les travaux, 	telle que la découverte de vestiges archéologiques à l’occasion du terrassement, à moins 	que lesdites injonctions ne soient fondées sur des fautes ou négligences imputables au 	RESERVANT.

	- Les troubles résultant d'hostilités, révolutions, cataclysmes, incendies, inondation ou 	accidents de chantier.

	- Les retards dans le paiement des différentes fractions du prix de vente payable à terme.

	- L’abandon de chantier par une ou plusieurs entreprises

	- Les retards provenant d’anomalies du sous-sol (telle que présence de source ou 	résurgence d’eau, nature du terrain hétérogène aboutissant à des remblais spéciaux ou 	des fondations particulières, découverte de site archéologique, de poche d’eau ou de 	tassement différentiel, tous éléments de nature à nécessiter des fondations spéciales ou 	des reprises ou sous-œuvre d’immeubles avoisinants) et, plus généralement, tous 	éléments dans le sous-sol susceptibles de nécessiter des travaux non programmés 	complémentaires ou nécessitant un délai complémentaire pour leur réalisation ; dans la 	mesure où ces éléments n’auraient pas été révélés par les études de sol effectuées 	préalablement au lancement commercial.

- Les incidents graves de chantier dont les causes ne pourraient être imputables au RESERVANT.

- Le retard dans la mise à disposition par les organismes concessionnaires des différents réseaux, à moins que ce retard ne soit fondé sur des fautes ou négligences imputables au RESERVANT.

- Les retards imputables au RESERVATAIRE (choix tardif des prestations intérieures).
- Un évènement sanitaire comme ce tu le cas par exemple lors de la pandémie de la COVID, impliquant ainsi notamment un confinement et par voie de conséquence un arrêt du chantier pour une durée indéterminée. 

- Un conflit (guerre, émeute, etc.) empêchant la mise en place ou la poursuite du chantier de construction du projet.

S'il survenait un cas de force majeure ou une cause légitime de suspension du délai de livraison, l'époque prévue pour la livraison serait différée d'un temps égal au double de celui pendant lequel l'événement considéré aurait mis obstacle à la poursuite des travaux, et ce pour tenir compte de la répercussion de cette suspension sur l’organisation du chantier.

Article 1.5.  [bookmark: _Ref144969779][bookmark: _Toc144969929]Personnalisation – Travaux Modificatifs Acquéreurs (TMA)

Le RESERVANT donne au RESERVATAIRE la possibilité de personnaliser les locaux faisant l’objet du présent contrat de réservation, dans les conditions ci-dessous que le RESERVATAIRE accepte sans réserve et selon la procédure de demande de travaux modificatifs ci-dessous.

La possibilité de réaliser des travaux modificatifs est subordonnée à l’accord exprès du Maître d’Œuvre et du RESERVANT qui pourront, le cas échéant, les refuser notamment en raison des contraintes techniques ou de chantier et ceci, sans avoir à en justifier au RESERVATAIRE.

Ces travaux modificatifs feront l’objet de devis et de paiements distincts du règlement du prix de vente des locaux pour lesquels ils auront été demandés.

Il est expressément convenu que le RESERVATAIRE ne pourra se prévaloir du motif de l’absence de réponse (chiffrage et plan modifié) à sa demande de TMA pour reporter la date de signature notariée au-delà des délais prévus à l'Article 1.2. .

Article 1.5.1.  [bookmark: _Toc144969930]Nature des travaux modificatifs

Les travaux demandés par le RESERVATAIRE soumis à l’acceptation de l’architecte dans un souci de respect de son parti architectural et autorisés par le Maître d’œuvre et le RESERVANT seront détaillés dans une fiche de travaux modificatifs.

Les modifications demandées par le RESERVATAIRE ne peuvent être prises en considération que dans la limite des prestations décrites dans la Notice Descriptive. Toutes modifications nécessitant la mise en œuvre de prestations non prévues à cette notice ne pourront être réalisées que par le RESERVATAIRE et après achèvement général de l’immeuble et livraison de l’appartement.

Ces travaux modificatifs ne pourront être exécutés que sous les conditions suivantes :

- La demande de travaux modificatifs devra être validée dans le délai fixé à l'Article 1.5.4. .

- les travaux devront être conformes aux normes de sécurité en vigueur, au permis, au règlement de copropriété et, en général, à toute réglementation applicable en matière de construction (D.T.U[footnoteRef:3]., réglementation thermique, règlement acoustique, etc.) et d’accessibilité aux personnes à mobilité réduite. [3:  Document Technique Unifié] 


- Les travaux ne devront pas porter atteinte directement ou indirectement aux droits des autres propriétaires.

- Les travaux ne devront pas avoir pour résultat de porter atteinte à la stabilité des structures de l’immeuble, à son isolation phonique ou thermique et ne devront en aucun cas engendrer de troubles dans le déroulement du chantier. Ils ne devront pas modifier la destination des locaux.

- Les travaux modificatifs demandés seront exécutés par les entreprises déjà titulaires d’un marché de travaux avec le RESERVANT.

- le RESERVANT ne pourra prendre en considération des travaux modificatifs qui impliqueraient le recours à une entreprise non représentée sur le chantier.

- Le RESERVATAIRE s’interdit d’intervenir directement auprès du Maître d’œuvre et des entreprises durant le déroulement des travaux.


Article 1.5.2.  [bookmark: _Toc144969931]Détermination des travaux modificatifs

A la suite de la demande de travaux qui lui est présentée, accompagnée éventuellement de tout croquis ou toute note technique, le RESERVANT consulte le Maître d’Œuvre d’Exécution sur leur faisabilité. Il organise, le cas échéant, toute réunion entre le RESERVATAIRE et l’architecte ou tout autre intervenant technique nécessaire à la mise au point du projet du client.

Au cas où la demande de travaux est recevable, le RESERVANT adresse au RESERVATAIRE un devis incluant les honoraires des différents intervenants techniques et les primes d’assurances (calculés sur les plus-values et les moins-values) établissant le descriptif des travaux modificatifs et le plan modifié des lots concernés, et lui notifie l’éventuelle prolongation du délai de livraison.

Le RESERVATAIRE dispose du délai maximum de 15 jours à compter de la réception du devis pour confirmer sa demande sur la base des éléments portés à sa connaissance. A défaut, la demande de travaux sera considérée comme annulée.
En cas de confirmation de la demande et avant expiration du délai ci-dessus, le RESERVATAIRE devra retourner au RESERVANT un exemplaire des devis et plans modificatifs constituant le dossier des travaux modificatifs acquéreurs, revêtu de la mention « Bon pour accord », daté et dûment signé.

Les travaux modificatifs ne commenceront à être réalisés qu’après la signature de l’acte authentique par le RESERVATAIRE si les conditions prévues à l’article précédent sont réunies.

Article 1.5.3.  [bookmark: _Toc144969932]Règlement du coût des travaux

Si le RESERVATAIRE a déjà signé l’acte notarié d’acquisition, il devra obligatoirement accompagner son acceptation formulée dans les conditions décrites à l’article précédent, d’un chèque libellé à l'ordre du RESERVANT, représentant 50 % du montant du devis accepté. Dans le cas contraire, ce règlement sera à effectuer au moment de la signature des actes notariés.

Le solde (50 %) sera réglé par chèque lors du règlement de l’appel de fonds « Achèvement des travaux » relatif au paiement du prix du bien principal acquis.

Cependant, si le montant du devis accepté est inférieur à 5.000 € TTC, l’intégralité du devis (100 %) sera due à la commande ou au moment de la signature des actes notariés, si celle-ci n’a pas encore eu lieu.

Article 1.5.4.  [bookmark: _Ref144968887][bookmark: _Toc144969933]Délai

[bookmark: ccc]Le RESERVATAIRE est informé qu’à la suite de ce qui est dit ci-dessus concernant l’avancement des travaux, les demandes de travaux modificatifs et les choix de prestations devront être formulées auprès du RESERVANT au plus tard :
Dans le cas où le chantier n’a pas commencé : les demandes de travaux modificatifs devront être formulées auprès du RESERVANT selon les dates qui lui seront indiquées par courrier spécifique au plus tard au démarrage du chantier.
 Dans le cas où les travaux seraient démarrés à la date de signature du présent contrat : dans un délai de 30 jours à compter de la présente signature.

Dans le cas d’une demande hors délai, le RESERVANT pourra refuser de l’étudier.

Article 1.6.  [bookmark: _Toc144969934]Frais d’étude

Les frais d’études sont forfaitairement fixés à TROIS CENT TRENTE-TROIS EUROS TRENTE-TROIS CENTIMES (333,33€) hors taxe sur la valeur ajoutée (soit QUATRE CENTS EUROS (400€) TTC à ce jour, compte tenu du taux de TVA fixé à 20%) par demande, payables à la signature du formulaire de demande.

Ce montant sera acquis au RESERVANT si le RESERVATAIRE décide de ne pas donner suite à cette demande. 

Dans le cas où la demande porterait sur des travaux se révélant, après étude, non réalisables pour des raisons techniques, le RESERVATAIRE serait remboursé par le RESERVANT des frais d'études susvisés qui auraient été versés par ses soins.

Article 1.7.  [bookmark: _Toc144969935]Accès au chantier

En raison des dangers que présente un chantier de construction, le RESERVATAIRE s’interdit formellement de pénétrer en cours de construction dans l’immeuble vendu, ou dans tout autre immeuble construit par le RESERVANT, et renonce à tous recours s’il lui advenait de passer outre à cette interdiction.

Article 1.8.  [bookmark: _Ref144969123][bookmark: _Toc144969936]Dépôt de garantie

En contrepartie de la réservation, objet du présent contrat, le RESERVATAIRE verse par virement à un compte spécial ouvert à son nom auprès de l’étude de Maître Guillaume PERRODIN notaire à MARTIGUES (13500), un dépôt de garantie dont le montant est stipulé à l'Article 1.8. , qui restera indisponible, incessible et insaisissable conformément aux dispositions de l'article L261-15 du Code de la construction et de l'habitation.

Cette somme versée au compte susvisé s'imputera sur la partie du prix payable à la signature de l'acte authentique en cas de réalisation de la vente. A cet effet, lors de la signature de celle-ci, le RESERVATAIRE remettra au RESERVANT une lettre donnant instruction à l’étude de Maître Guillaume PERRODIN, notaire à MARTIGUES, de virer cette somme au profit du RESERVANT ou sur le compte indiqué par ce dernier.

Cette somme déposée en garantie sera acquise au RESERVANT, dans le cas où : 
- le RESERVATAIRE ferait connaître son intention de ne pas signer,
- le RESERVATAIRE ne se présenterait pas au rendez-vous fixé pour la signature de l'acte de vente,
- le RESERVATAIRE  refuserait de signer ledit acte dans le délai visé à l’Article 1.2. , après avoir été notifié du projet d’acte dans les conditions prévues au présent avant-contrat.

Dès à présent, le RESERVATAIRE donne, par les présentes, ordre irrévocable à l’Etude de Maître Guillaume PERRODIN, notaire à MARTIGUES, de débloquer le montant du dépôt de garantie, sur simple présentation par le RESERVANT :
- d'un exemplaire des présentes,
- de la preuve de la mise en demeure  de signer l'acte authentique,
- du procès-verbal de carence dressée par le notaire du programme.

Le dépôt de garantie sera restitué au RESERVATAIRE dans les cas prévus par les dispositions de l'article le R261-31 du Code de la construction et de l'habitation, reproduit ci-après, et en outre dans les mêmes conditions et sur justificatifs dans les cas suivants, limitativement énumérés et pour autant qu’en considération de leur survenance, le RESERVATAIRE exprime le souhait de ne plus acquérir, savoir :
- décès du RESERVATAIRE (en cas de pluralité de RESERVATAIRES, décès de l'un d'eux),
- licenciement du RESERVATAIRE (en cas de pluralité de RESERVATAIRES, licenciement de celui qui au sein de la cellule familiale détient le pouvoir économique),
- mutation du RESERVATAIRE dans un département non limitrophe pour des nécessités de service (en cas de pluralité de RESERVATAIRES, mutation de celui qui au sein de la cellule familiale détient le pouvoir économique),
- dans le cas où le RESERVANT n'offrirait pas la vente dans le délai indiqué à l'Article 3.3. ,
- si le RESERVATAIRE use de son droit de rétractation dans le délai de 10 jours prévu à l’article L271-1 du Code de la construction et de l'habitation, étant rappelé que le point de départ dudit délai  débute à compter du lendemain de la première présentation de la lettre recommandée contenant le présent avant-contrat,
- en cas de défaillance de l’une quelconque de la condition suspensive stipulée aux présentes, sauf si cette défaillance est imputable au RESERVATAIRE.

Article 1.9.  [bookmark: _Toc144969937]Faculté de substitution

Article 1.9.1.  [bookmark: _Toc144969938]Au profit du RESERVANT

Il est expressément convenu que le RESERVANT se réserve la faculté de se substituer toute personne physique ou morale. Toutefois, ladite substitution ne pourra avoir lieu que sous la condition qu’elle n'ait pas pour effet de faire subir au RESERVATAIRE d'autres conditions que celles résultant des présentes.

En tout état de cause, cette substitution, si elle a lieu, devra se faire au plus tard lors l'acte de vente en l’état futur d’achèvement.

Article 1.9.2.  [bookmark: _Toc144969939]Au profit du RESERVATAIRE

Le RESERVATAIRE aura le droit de se substituer, dans un délai maximum de six semaines à compter de la date de signature du présent contrat, toute personne physique ou morale de son choix, sous réserve d’en informer le RESERVANT dans le même délai. 

Nonobstant cette substitution, le RESERVATAIRE demeurera solidaire du substitué pour l’exécution des présentes jusqu’à la signature de l’acte authentique de vente.

Dans le cas où l’acquéreur a recours à un prêt à taux zéro, il est convenu que la réalisation par acte authentique ne pourra avoir lieu qu’au profit de l’acquéreur, personne physique, toute substitution étant impossible.

Article 1.10.  [bookmark: _Toc144969940]Reproduction des dispositions des articles R261-28 à R261-31 du Code de la construction et de l'habitation

	➢	Article R. 261-28

"Le montant du dépôt de garantie ne peut excéder 5% du prix prévisionnel de vente si le délai de réalisation de la vente n'excède pas un an ; ce pourcentage est limité à 2% si ce délai n'excède pas deux ans. Aucun dépôt ne peut être exigé si le délai excède deux ans".

A toutes fins utiles, le RESERVANT précise au RESERVATAIRE que la réalisation de la vente dont il est question dans lesdites dispositions correspond à la signature de l'acte de vente en la forme authentique établi par un notaire.

	➢	Article R. 261-29

"Le dépôt de garantie est fait à un compte spécial ouvert au nom du RESERVATAIRE dans une banque ou un établissement spécialement habilité à cet effet ou chez un notaire. Les dépôts des RESERVATAIRES des différents locaux composant un même immeuble ou un même ensemble immobilier peuvent être groupés dans un compte unique comportant une rubrique par RESERVATAIRE".

	➢	Article R. 261-30

"Le RESERVANT doit notifier au RESERVATAIRE le projet d'acte de vente un mois au moins avant la date de la signature de cet acte".

	➢	Article R. 261-31

"Le dépôt de garantie est restitué sans retenue ni pénalité au RESERVATAIRE.

a) Si le contrat de vente n'est pas conclu du fait du vendeur dans le délai prévu au contrat préliminaire ;

b) Si le prix de vente excède de plus de 5% le prix prévisionnel, révisé le cas échéant conformément aux dispositions du contrat préliminaire. Il en est ainsi quelles que soient les autres causes de l'augmentation du prix, même si elles sont dues à une augmentation de la consistance de l'immeuble ou à une amélioration de sa qualité ;

c) Si le ou les prêts prévus au contrat préliminaire ne sont pas obtenus ou transmis ou si leur montant est inférieur de 10% aux prévisions dudit contrat.

d) Si l'un des éléments d'équipement prévus au contrat préliminaire ne doit pas être réalisé.

e) Si l'immeuble ou la partie d'immeuble ayant fait l'objet du contrat présente dans sa consistance ou dans la qualité des ouvrages prévus une réduction de valeur supérieure à 10%.

Dans les cas prévus au présent article, le réservataire notifie sa demande de remboursement au vendeur et au dépositaire par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.

Sous réserve de la justification par le déposant de son droit de restitution, le remboursement intervient dans le délai maximum de trois mois à dater de cette demande".

Article 1.11.  [bookmark: _Toc144969941]Remise des documents

Le RESERVATAIRE reconnaît avoir reçu annexés aux présentes :

La notice descriptive sommaire (ou note technique sommaire),

Le plan masse de l'ensemble immobilier,

Le plan des locaux réservés avec leurs surfaces approximatives (sauf celles des annexes)

Un état des risques naturels et de pollutions (ERP).

Article 1.12.  [bookmark: _Toc144969942]Outils commerciaux

Les outils commerciaux remis au RESERVATAIRE constitués notamment de la brochure et des perspectives n'ont pas de caractère contractuel. Ils correspondent à une simple illustration du projet tel qu'envisagé au titre du permis de construire. Ce projet est susceptible d'évoluer.

Article 1.13.  [bookmark: _Toc144969943]Election de domicile

Pour l'exécution des présentes et de leurs suites, les parties élisent domicile à savoir :

- le RESERVANT en son siège social,

- le RESERVATAIRE en son domicile indiqué en page 2.

Article 1.14.  [bookmark: _Toc144969944]Reproduction de l'article 13 du Règlement de l'Union Européenne 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016, relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)

"1. Lorsque des données à caractère personnel relatives à une personne concernée sont collectées auprès de cette personne, le responsable du traitement lui fournit, au moment où les données en question sont obtenues, toutes les informations suivantes :

a) l'identité et les coordonnées du responsable du traitement et, le cas échéant, du représentant du responsable du traitement

b) le cas échéant, les coordonnées du délégué à la protection des données;

c) les finalités du traitement auquel sont destinées les données à caractère personnel ainsi que la base juridique du traitement;

d) lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point f), les intérêts légitimes poursuivis par le responsable du traitement ou par un tiers;

e) les destinataires ou les catégories de destinataires des données à caractère personnel, s'ils existent; et

f) le cas échéant, le fait que le responsable du traitement a l'intention d'effectuer un transfert de données à caractère personnel vers un pays tiers ou à une organisation internationale, et l'existence ou l'absence d'une décision d'adéquation rendue par la Commission ou, dans le cas des transferts visés à l'article 46 ou 47, ou à l'article 49, paragraphe 1, deuxième alinéa, la référence aux garanties appropriées ou adaptées et les moyens d'en obtenir une copie ou l'endroit où elles ont été mises à disposition;

2. En plus des informations visées au paragraphe 1, le responsable du traitement fournit à la personne concernée, au moment où les données à caractère personnel sont obtenues, les informations complémentaires suivantes qui sont nécessaires pour garantir un traitement équitable et transparent :

a) la durée de conservation des données à caractère personnel ou, lorsque ce n'est pas possible, les critères utilisés pour déterminer cette durée; 

b) l'existence du droit de demander au responsable du traitement l'accès aux données à caractère personnel, la rectification ou l'effacement de celles-ci, ou une limitation du traitement relatif à la personne concernée, ou du droit de s'opposer au traitement et du droit à la portabilité des données;

c) lorsque le traitement est fondé sur l'article 6, paragraphe 1, point a), ou sur l'article 9, paragraphe 2, point a), l'existence du droit de retirer son consentement à tout moment, sans porter atteinte à la licéité du traitement fondé sur le consentement effectué avant le retrait de celui-ci;

d) le droit d'introduire une réclamation auprès d'une autorité de contrôle;

e) des informations sur la question de savoir si l'exigence de fourniture de données à caractère personnel a un caractère réglementaire ou contractuel ou si elle conditionne la conclusion d'un contrat et si la personne concernée est tenue de fournir les données à caractère personnel, ainsi que sur les conséquences éventuelles de la non-fourniture de ces données;

f) l'existence d'une prise de décision automatisée, y compris un profilage, visée à l'article 22, paragraphes 1 et 4, et, au moins en pareils cas, des informations utiles concernant la logique sous-jacente, ainsi que l'importance et les conséquences prévues de ce traitement pour la personne concernée.

3. Lorsqu'il a l'intention d'effectuer un traitement ultérieur des données à caractère personnel pour une finalité autre que celle pour laquelle les données à caractère personnel ont été collectées, le responsable du traitement fournit au préalable à la personne concernée des informations au sujet de cette autre finalité et toute autre information pertinente visée au paragraphe 2.

[bookmark: Article14]4. Les paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas lorsque, et dans la mesure où, la personne concernée dispose déjà de ces informations.



	
Les informations recueillies lors des différents entretiens ayant abouti à la conclusion du présent contrat seront exploitées conformément aux règles susvisées.

Elles serviront à préparer l'éventuel acte de vente et sont obligatoires.

Elles sont intégrées dans un fichier commercial propre au RESERVANT.

Elles peuvent faire l'objet d'un droit d'accès et de rectification.

Article 1.15.  [bookmark: _Toc144969945]Reproduction des articles L. 271-1 et L. 271-2 du Code de la construction et de l'habitation.

	➢	Article L271-1 du Code de la construction et de l'habitation

Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière, l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la première présentation de la lettre lui notifiant l'acte.

Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes formes.

Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans ce cas, le délai de rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée selon des modalités fixées par décret.

Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant aux trois alinéas précédents ne s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse.

Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme authentique et n'est pas précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à compter de la notification ou de la remise du projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour le délai de rétractation mentionné aux premiers et troisièmes alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé pendant ce délai de dix jours.

	➢	Article L271-2 du Code de la construction et de l'habitation

"Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir de l'acquéreur non professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre ou sous quelque forme que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires prévues notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la remise desdites sommes à la date convenue.

Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut être reçu de l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une garantie financière affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du lendemain de la date de cette rétractation.

Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée pendant le délai de réflexion de dix jours.

Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un versement ou un engagement de versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus".

[bookmark: _Ref144939171][bookmark: _Ref144939463][bookmark: _Toc144969946]PROJET

Article 1.16.  [bookmark: _Toc144969947]Consistance générale

Article 1.16.1.  [bookmark: OLE_LINK2][bookmark: _Toc144969948]Description de la réalisation

Le projet LES AMANDIERS est situé au 129 Avenue de MARSEILLE, sur la commune de VITROLLES (13127).

Le présent projet comprend 9 maisons en accession libre à la propriété.

Cet ensemble constitué en ASL bénéficiera d’espaces collectifs communs (voie d’accès, réseaux, Espaces verts, Boites à lettres, …)

Ainsi la résidence LES AMANDIERS comptera :
- neuf (9) maisons bénéficiant chacune de deux (2) places de stationnements parking privatives et d’un garage, 
- huit (8) places de stationnements extérieur,
- des espaces verts collectifs,
- une loge protégeant les boîtes à lettres,
- un local destiné à accueillir les ordures ménagères.

Le permis de construire porte sur la réalisation de 9 logements en accession à construire.

Le RESERVANT se réserve le droit, sans que le concours du RESERVATAIRE soit nécessaire et sans qu’il puisse s’y opposer et exercer de ce fait aucune réclamation sous quelque forme que ce soit, de :
- modifier l’assiette foncière, 
- déposer toute demande d'autorisation d'urbanisme (permis (notamment modificatif) et/ou déclaration préalable) qu’il juge nécessaire, 
- modifier en plus ou en moins le nombre d’appartements, leur composition et leur répartition, 
- modifier les lots annexes à la seule exception des lots objets des présentes, sauf accord du RESERVATAIRE. 

D’une manière générale, l’ensemble immobilier supportera toutes les servitudes et charges pouvant résulter de l’arrêté de permis de construire et de ses modificatifs éventuels, des cahiers des charges et du règlement de copropriété que le RESERVANT fera établir.

Article 1.17.  [bookmark: _Toc144969949]Intervenants

Maître d’œuvre de conception :
ERIC BARRE
Architecte DPLG
39 Rue Montgrang
13006 MARSEILLE

Le RESERVANT se réserve le droit de pouvoir modifier, compléter, substituer tout contact de Maîtrise d’œuvre / BET de son choix.

Article 1.18.  [bookmark: _Toc144969950]Situation au plan cadastral

Le projet est réalisé sur les parcelles cadastrées sur le territoire communal de VITROLLES Section AM numéros : 
- 14  pour une contenance de 5 548m² ;
- 15 pour une contenance de 881m².
[bookmark: OLE_LINK6]
Article 1.19.  [bookmark: _Toc144969951]Situation administrative du RESERVANT

L’ensemble immobilier a fait l’objet d’un permis de construire portant le numéro d'enregistrement PC 13117 22 F0060 délivré le 31 mars 2023.

A la connaissance du RESERVANT, ledit permis de construire n'a fait l'objet ni d'un recours contentieux, ni  d'un recours administratif, ni d'un déféré préfectoral assorti ou non d'un référé suspension, ni d'un retrait administratif, ni d'une abrogation, ni d'une annulation.

Article 1.20.  [bookmark: _Ref347930626][bookmark: _Toc144969952]Dépôt de pièces établi par le notaire du RESERVANT

Les plans, descriptifs, ainsi que le règlement de copropriété incluant un état descriptif de division seront déposés au rang des minutes de l’office notarial choisi par le RESERVANT, chez qui les actes de vente seront signés : 

SELARL NOTARION 
OFFICE NOTARIAL
Maître PERRODIN GUILLAUME
2 Boulevard Mongin
13500 MARTIGUES

Article 1.21.  [bookmark: _Ref144939508][bookmark: _Ref144940685][bookmark: _Toc144969953]Dépôt de garantie

Le dépôt de garantie sera versé par virement au nom de la SELARL NOTARION ou de Maître PERRODIN, notaire à MARTIGUES. Ce dernier sera porté sur un compte spécial ouvert en sa comptabilité.

L’intitulé du virement devra indiquer : Le NOM du RESERVATAIRE et le nom du Programme 
LES AMANDIERS - VITROLLES

Article 1.22.  [bookmark: _Toc144969954]Garantie Financière d’Achèvement (GFA)

Une GFA sera souscrite auprès d’un établissement financier, conformément à l’article R261-21 du Code de la construction et de l'habitation.

Article 1.23.  [bookmark: _Toc144969955]Assurances
	
Le RESERVANT devra souscrire un ou plusieurs contrats "Dommage Ouvrage"et "Constructeur Non Réalisateur" ("DO" et "CNR")

Il sera déposé chez le notaire du programme, au plus tard avant la signature de la première vente notariée, une attestation d’assurance « Dommage Ouvrage et Constructeur Non Réalisateur » concernant les polices souscrites auprès de cette compagnie. Un acte de dépôt de pièces sera alors établi par ses soins.

[bookmark: _Toc144969956]CONDITIONS PARTICULIERES

Article 1.24.  [bookmark: _Ref3479306691][bookmark: _Toc144969957]Désignation du ou des locaux réservés

Maison LOT N° : 

Typologie : 

Surface Habitable (approximative) : 

Surface de la parcelle :

Nombre de pièces principales :
Enumération des pièces de service, dépendances et dégagements : 

Il est : 
- convenu entre les parties aux présentes qu’une tolérance est admise lors de l’exécution des travaux par rapport aux cotes et surfaces du plan, notamment pour des raisons techniques, sans que la surface habitable de l’appartement puisse varier de plus de cinq pour cent (5%) par rapport à celle indiqués ci-dessus.
- que dès lors que le RCP-EDD n'a pas été établi à la date du présent avant-contrat, les numéros de plans actuels et ceux des futurs lots de copropriété sont susceptibles d'avoir évolué

Article 1.25.  [bookmark: _Ref3479307071][bookmark: _Toc144969958]Prix

Le prix de vente des biens ci-dessus désignés est de (TVA à              %) :

(En chiffres) ……………………………………………………. € TTC

(En lettres)  ….…..………………………………………………………………………EUROS TTC

Se répartissant de la façon suivante :

- Prix Hors taxe :
- TVA : 

[bookmark: _Ref3479307171]Le prix sera payable selon les modalités suivantes :  

	STADE D'AVANCEMENT DES TRAVAUX
	POURCENTAGE EXIGIBLE A CHAQUE STADE
	CUMUL

	Réservation
	5%
	5%

	Signature acte authentique, terrassement en cours
	25%
	30%

	Achèvement des fondations
	5%
	35%

	Début plancher bas du rez-de-chaussée
	15%
	50%

	Hors d'eau
	20%
	70%

	Début des cloisons
	10%
	80%

	Début des peintures
	10%
	90%

	Achèvement des travaux
	5%
	95%

	Livraison
	5%
	100%



Le prix sera payable suivant le calendrier d’appels de fonds ci-dessus uniquement sous réserve que la SAS OIA PROMOTION ait souscrit une Garantie Financière d'Achèvement Extrinsèque[footnoteRef:4]. [4:  Article R261-21 a) du Code de la construction et de l'habitation ;] 


Ce calendrier d'appels de fonds susvisé respectent les plafonds prévus par les textes[footnoteRef:5]. [5:  Ceux prévus à l'article R261-14 du Code de la construction et de l'habitation ;] 


Tout retard dans leur paiement (se reporter à l'Article 1.3.2. ) entraînera une pénalité calculée au taux de 1% par mois de retard, prorata temporis, à titre d'indemnité compensatrice du préjudice subi par le RESERVANT, si bon semble au vendeur.

Le prix sus indiqué est ferme, définitif et non révisable, TVA incluse au taux en vigueur, sauf en cas de nouvelles modifications prévues à l'Article 1.5. .

Article 1.26.  [bookmark: _Ref144939898][bookmark: _Ref144969327][bookmark: _Toc144969959]Réalisation de la vente

La signature de l’acte définitif d’acquisition interviendra à l’étude du notaire de l’opération, prévisionnellement à partir du 1er trimestre 2024.


Article 1.26.1.  [bookmark: _Toc144969960]Cas où les travaux ont commencé à la signature du présent contrat

L’acte notarié de vente devra être signé par le RESERVATAIRE dans un délai d’UN MOIS (1 mois) à compter de la notification du projet d’acte de vente par le notaire. Cette notification par le notaire interviendra au plus tard dans un délai de DEUX MOIS (2 mois) courant à compter de la notification du présent contrat, sans qu’elle puisse intervenir avant la réalisation de la condition suspensive liée à l’obtention d’un prêt, dans l'hypothèse où le RESERVATAIRE a déclaré avoir recours à un prêt.

Article 1.26.2.  [bookmark: _Toc144969961]Cas où les travaux n’ont pas commencé à la signature du présent contrat.

a. Confirmation sera faite par le RESERVANT au RESERVATAIRE, par lettre RAR, de la réalisation de l’opération au plus tard le 31 Janvier 2024.

b. L’acte notarié de vente devra être signé par le RESERVATAIRE dans un délai de 1 mois à compter de la notification du projet d’acte de vente par le notaire. La notification du projet d’acte de vente par le notaire interviendra au plus tard dans un délai de 2 mois à compter de la date d’envoi de la lettre RAR de confirmation de la réalisation de l’opération immobilière prévue à l’article ci-dessus, sans qu’elle puisse intervenir avant la réalisation de la condition suspensive liée à l’obtention d’un prêt, si le RESERVATAIRE a déclaré avoir recours à un prêt.

Faute par le RESERVATAIRE d’avoir signé l’acte de vente à la date fixée par le RESERVANT ou par son notaire et sauf prorogation dûment acceptée par le RESERVANT, sommation sera faite au RESERVATAIRE de se présenter au jour et heure fixés devant le notaire désigné. Le défaut de régularisation de l’acte rendant au RESERVANT sa pleine et entière liberté, sans préjudice des dispositions relatives au dépôt de garantie. 

Article 1.27.  [bookmark: _Ref3479307251][bookmark: _Ref144940589][bookmark: _Ref144968335][bookmark: _Toc144969962][bookmark: _Ref3479307761]Date prévisionnelle de livraison

La livraison des biens objet des présentes interviendra au 1er Semestre 2025.

Article 1.28.  [bookmark: _Ref347930850][bookmark: _Toc144969963][bookmark: _Ref347930866]Dépôt de garantie

Au titre du dépôt de garantie et en contrepartie de la présente réservation, une somme de 2% du montant de l’acquisition :

-(en chiffres) …………………………....................................................................……. €
-(en lettres) ……………………………………………………………………… …….EUROS.

Est versée par le RESERVATAIRE sur un compte spécialement ouvert en son nom, séquestré auprès de:

SELARL NOTARION
OFFICE NOTARIAL
Maître Guillaume PERRODIN
2 BD MONGIN
13500 MARTIGUES
   
Cette somme sera : 
- restituée, dans un délai de vingt-et-un jours (21 jours) au déposant, en cas d'exercice de sa faculté de rétractation telle que prévue par la loi[footnoteRef:6] ; [6:  Article L271-1 du Code de la construction et de l'habitation] 

- restituée, dans un délai de trois mois (3 mois) au déposant, dans les cas de figure prévus par la loi au sens général.
- versée par virement dans un délai de vingt-et-un jours ouvrés (21 jours ouvrés) à compter de la transmission par le RESERVANT du relevé d’identité bancaire de l’établissement bancaire concerné à son nom, remis en mains propres ou par un procédé de transmissions sécurisée (par exemple, l'outil DOCSECURE)

Article 1.29.  [bookmark: _Toc144969964]Condition suspensive d'obtention d'un ou plusieurs prêts

Le RESERVATAIRE déclare qu'au cas où il ferait l'acquisition réalisant le présent contrat préliminaire, le prix devrait en être payé au moyen d'un ou plusieurs prêts dont les modalités sont définies ci-dessous :

- Prêt principal d'un montant de ……………………………………………………………………………………… €
       Durée de remboursement maximum : …………………………………………………………………
       Taux nominal d'intérêt maximum : ……………. % l’an (hors assurances emprunteur)
  consenti par …………………………………………………………………………………………………..

- Prêt à taux zéro d'un montant de ……………………………………………………………………………………… €
       Durée de remboursement maximum : …………………………………………………………………
       Taux nominal d'intérêt maximum : ……………. % l’an (hors assurances emprunteur)
  consenti par …………………………………………………………………………………………………..


- Prêt (autre) d'un montant de ……………………………………………………………………………………… €
       Durée de remboursement maximum : …………………………………………………………………
       Taux nominal d'intérêt maximum : ……………. % l’an (hors assurances emprunteur)
  consenti par …………………………………………………………………………………………………..

Ce ou ces prêts étant visés par les dispositions spécifiques au crédit immobilier, le présent contrat est conclu sous condition suspensive de leur obtention.

Le RESERVATAIRE s’oblige à effectuer dans les plus brefs délais toutes les démarches nécessaires à l’obtention du ou des prêts ci-dessus énoncés. A cet effet, il s’engage à déposer auprès du ou des organismes précités toutes les pièces nécessaires à l’établissement du dossier de demande de prêt.

Le ou les prêts prévus ci-dessus seront réputés obtenus par le RESERVATAIRE dès réception par lui d’une ou plusieurs offres correspondant au montant total énoncé ci-dessus.

Le RESERVATAIRE s’engage également à faire connaître la décision de l’organisme prêteur auquel il aura expressément mentionné les dispositions du présent article et l’organisme prêteur devra communiquer copie de sa décision au RESERVANT.

La réception de cette offre par le RESERVANT devra intervenir au plus tard dans un délai de deux mois à compter du jour de la signature du présent avant-contrat par toutes les parties, étant ici précisé qu'en cas de signature à des dates distinctes par les parties aux présentes, le point de départ correspondra à la date la plus tardive de signature.

Dans tous les cas, le RESERVATAIRE pourra, s'il le juge à propos, renoncer au bénéfice de la condition suspensive ci-dessus, par lettre manuscrite adressée au RESERVANT, et dans laquelle le RESERVATAIRE aura reproduit sous sa signature la mention prévue par les textes[footnoteRef:7]. [7:  Article L313-42 du Code de la consommation ;] 


Article 1.30.  [bookmark: _Toc144969965]Absence de recours à un prêt  SUPPRIMER CET ARTICLE SI LE RESERVATAIRE RECOURT A UN PRET et du coup maintien de l'article précédent

Le RESERVATAIRE déclare qu'au cas où il réaliserait la présente réservation, le prix d'acquisition serait acquitté en totalité sans l'aide d'un prêt relevant de la catégorie juridique du crédit immobilier[footnoteRef:8], ce qu'il confirme par la mention suivante, écrite de sa main : (Mention à écrire et à signer) [8:  Articles L313-1 et suivants du Code de la consommation ;] 


« Je reconnais être informé de ce que, si contrairement aux indications du présent avant-contrat je recours néanmoins à un prêt, je ne pourrais me prévaloir du statut protecteur institué pour le crédit immobilier aux dispositions de l'article L313-1 et suivants du Code de la consommation ».

[bookmark: _Toc144969966]Médiation

Les parties conviennent de soumettre leurs éventuels différends à la juridiction compétente. 

Néanmoins, en vue de leur résolution amiable, le RESERVATAIRE peut adresser toutes réclamations au RESERVANT. A défaut d'accord entre les parties, le RESERVATAIRE est informé que le RESERVANT relève du médiateur de la consommation : 

Association MEDIMMOCONSO
1 allée du Parc de Mesemena - Bât A - CS25222 - 44505 LA BAULE CEDEX Mail: contact@medimmoconso.fr
Site internet : https://medimmoconso.fr

[bookmark: _Toc144969967]Notification par voie électronique

Chaque RESERVATAIRE autorise le RESERVANT, ainsi que le notaire du programme, à lui adresser toutes notifications pour les besoins du dossier par courrier recommandé avec accusé de réception électronique à la ou les adresses suivantes : 

Adresse courriel n°1 : …...............................................................................................................
Adresse courriel n°2 : ...................................................................................................................

Chaque RESERVATAIRE reconnait et garantit qu’il dispose de la maîtrise exclusive du compte e-mail qu’il a lui-même indiqué, notamment pour son accès régulier, la confidentialité́ des identifiants qui lui permettent d’y accéder, et la gestion des paramètres de réception et de filtrage de courriers rentrants. Le cas échéant, chaque RESERVATAIRE garantit que tout tiers accédant au compte e-mail est autorisé́ par lui à le représenter et agir en son nom. Le RESERVATAIRE s’engage à signaler immédiatement toute perte ou usage abusif de son compte e-mail. Jusqu’à la réception d’une telle notification, toute action effectuée par un RESERVATAIRE au travers de son compte e-mail sera réputée effectuée par ce RESERVATAIRE et relèvera de la responsabilité́ exclusive de ce dernier pour toutes les conséquences légales et réglementaires des notifications susmentionnées. 

Le RESERVATAIRE reconnait avoir été́ informé que l’expéditeur de la notification sera le prestataire AR24, tiers en charge de la notification et de son accusé de réception, et non le RESERVANT ou le notaire du programme. 

[bookmark: _Toc144969968]Stipulations diverses de clôture

Le présent contrat préliminaire est établi en _________________ exemplaires originaux, aux lieux ci-dessous indiqués, sur ____________________ pages.

	LE RESERVANT
	(date et lieu de signature, signature)









	LE RESERVATAIRE

	(date et lieu de signature, signature) 















________________________________________________________
PARAPHES :
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